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N° 606 du 18 août 2023 

Une équipe unie au service du Football Nivernais ! – Tél : 03.86.61.07.23  
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NOS PARTENAIRES 

 

Rentrée des Educateurs(trices) 
 

 

 

La Commission Technique Jeunes du District de la Nièvre 
de Football organise des réunions de Rentrée des 
Educateurs(trices) par secteurs : 
 

▪ Pour les catégories U7 et U9 : Samedi matin 9 
septembre 10h00 à Guérigny. 

▪ Pour les catégories U11 / U13 / U15 / 
U18 : Samedi matin 2 septembre 10h00 à 
Chatillon et La Charité et mardi 5 septembre 
18h30 à Challuy et Varzy (dernier site à 
confirmer). 

 
La commission rappelle que la présence des 
éducateurs(trices) est INDISPENSABLE. 
 

mailto:ctournois@nievre.fff.fr
https://www.google.fr/url?ref=bookmarks
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Nièvre-de-Football-302904540066952/?cid=34
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Le District de la Nièvre de Football tiendra son Assemblée Générale le 14 octobre 2023 à 
MOULINS ENGILBERT (Salle des Fêtes). 

 

VOEUX 
 

Les vœux que vous voulez présenter à l’approbation de l’Assemblée Générale devront être adressés au 
secrétariat du District de la Nièvre par lettre recommandée avec accusé de réception ou courrier 
électronique envoyé d’une adresse officielle, au plus tard le 14 septembre 2023 (minuit). 

Les vœux devront être signés du Président du club et revêtus du cachet du club. En cas de non-respect, ils 
ne seront pas pris en compte. 

 

CANDIDATURES ORGANISATION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 
 

Les candidatures pour l’organisation de l’Assemblée Générale 2024 (secteur Sud-Ouest) doivent parvenir au 
secrétariat du District pour le 14 septembre 2023 (minuit) dernier délai. 

 
 

Engagements jeunes 2023-2024 
 

Rappel des dates limites d’engagement : 

▪ U18 U15 : 23 août 2023 (uniquement via Footclubs) pour un début de championnat le 9 
septembre 2023 

▪ U13 : 30 août 2023 (uniquement via Footclubs) pour un début de championnat le 16 
septembre 2023 

▪ U11 : 1er septembre 2023 (uniquement via FAL) pour des plateaux de rentrée le 16 septembre 
2023 

▪ U7 U9 : 8 septembre 2023 (uniquement via FAL) pour des plateaux de rentrée le 23 septembre 
2023 

 

 

 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT DE LA NIEVRE 
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Coupe de France : les matchs des clubs nivernais ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La saison 2023/2024 commence avec la COUPE DE FRANCE 
 
Tirage au sort du 1er Tour – 20 AOUT 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appel à candidature pour deux volontaires en service civique 
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CATEGORIES D'AGES (Article 66 des R.G.) 

Catégories Années Pratique Mixité 

U6/U6F 

2018        

dès 5 ans 

révolus 
U7 / Foot à 3/4 Oui 

U7/U7F 2017 

U8/U8F 2016 

U9 / Foot à 5 Oui 

U9/U9F 2015 

U10/U10F 2014 

U11 / Foot à 8 Oui 

U11/U11F 2013 

U12/U12F 2012 

U13 / Foot à 8 Oui 

U13/U13F 2011 

U14/U14F 2010 

U15 / Foot à 11 Oui 

U15/U15F 2009 

U16/U16F 2008 

U18 / Foot à 11 Non U17/U17F 2007 

U18/U18F 2006 

U19/U19F 2005 Séniors / Foot à 11 (ou à 8) 

Non 

 

U20/U20F 2004 Séniors / Foot à 11 (ou à 8) 

Séniors/Séniors F 
1989 à 

2003 
Séniors / Foot à 11 (ou à 8) 

Vétérans/Séniors F avant 1989 Séniors - Vétérans / Foot à 11 (ou à 8) 

  



Page 6 sur 9 
 

 
 

 

 

 
 
 
Réunion du                   19 juillet 2023 

 
Procès-verbal               N° 01 
 
Présidence   M. B.MAY 

 
Présents : MM. M. PINGUET, G. MARTIN 
 
Excusés : Mme P. BEAURENAUD, MM. L. ERAY, JC. PIBOIN 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 

La commission procède à l’homologation des rencontres et classements des compétitions Séniors 2022 / 
2023, sous réserve des dossiers éventuels en cours. 
      
 
 
• Du club de SUD LOIRE ALLIER 

Le club ne souhaite pas repartir en D2 pour la saison 23-24, conformément au règlement du District 
(priorité au maintien), il a été proposé à MONTIGNY de se maintenir et d’évoluer en D2 pour la saison à 
venir. 
Suite au refus de MONTIGNY, la Commission prend connaissance de l’accord d’ALLIGNY-ST AMAND pour 
évoluer en D2 (meilleur 3ème de D3). 

  
• Refus d’engagement de LA CHARITE 3 en D3, la Commission, conformément au règlement (priorité au 

maintien), a proposé à VANDENESSE-SAINT-HONORE de se maintenir en D3. Ce dernier a refusé, de ce 
fait la Commission prend connaissance de l’accord de CIE IMPHY 2 pour évoluer en D3. 

 

• Du fait de l’accession d’ALLIGNY ST AMAND en D2, la Commission prend connaissance de l’accord de ST 
SAULGE pour compléter la poule en sa qualité de 2ème meilleur 3ème. 

   
• Du club d’ALLIGNY ST AMAND 

Tournoi de sixte Séniors le 8 juillet 2023. 

Droits de tournoi 26€. 

  
• Du club de GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 

Tournoi Séniors le 25 juin 2023. 

Droits de tournoi 26€. 

  
• Du club de ST PERE 

Tournoi Séniors le 24 juin 2023 

Droits de tournoi 26€. 

PROCÈS-VERBAUX 

COMMISSION DES 

COMPÉTITIONS SENIORS 

1 – COURRIELS 
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Suite au procès-verbal du Comité de Direction du 05 juillet 2023 officialisant les montées et descentes, la 
commission procède à la constitution des groupes D1, D2 et D3, en tenant compte des desideratas des clubs. 
 
CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 1 
POULE UNIQUE (12 clubs) 
- CHARRIN 1 
- CHATEAU ARLEUF 1 
- CLAMECY 1 
- CORBIGNY 1 
- COSNE 3 
- GARCHIZY 2 
- GUERIGNY URZY 1 
- MARZY 1 
- MOULINS ENGILBERT 1 
- FC NEVERS 2 
- POUGUES 1 
- ST PIERRE 1 
 
CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 2 
POULE A (12 clubs) 
- ALLIGNY-SAINT-AMAND 1 
- CLAMECY 2 
- COSNOIS FC 1 (SOUS RÉSERVE DU DOSSIER FINANCIER EN COURS) 
- COULANGES 2 
- FOURCHAMBAULT 2 
- LA CHARITE 2 
- NEVERS BANLAY 2 
- POUGUES 2 
- POUILLY 1 
- SAINT-PERE 1 
- VARZY 1 
- VAUZELLES 3 
 
POULE B (12 clubs) 
- CERCY 1 
- CHAULGNES 1 
- CIE IMPHY 1 
- CORBIGNY 2 
- COSSAYE 1 
- ESN 58 2 
- LA MACHINE 2 
- LUTHENAY 1 
- LUZY MILLAY 1 
- NEVERS CHALLUY 2 
- SAINT-BENIN 2 
- SAINT-ELOI 1  
    

 

2 – CONSTITUTION DES POULES POUR LA SAISON 2023-2024 
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CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 3 
POULE A (12 clubs) 
- CHANTENAY 1 (SOUS RÉSERVE DU DOSSIER FINANCIER EN COURS) 
- COULANGES 3 
- FOURCHAMBAULT 3 
- GARCHIZY FP 1 
- GUERIGNY URZY 2 
- CIE IMPHY 2 
- MARZY 2 
- OLYMPIQUE SAINT MARTIN D’HEUILLE 1 
- SAINT-PERE 2 
- SAINT-PIERRE 2 
- SAINT-REVERIEN 1 
- SAINT-SAULGE 1  
 
POULE B (12 clubs) 
- CHATILLON 1 
- CHARRIN 2 
- CORBIGNY 3 
- ENTENTE CORANCY/CHATEAU/ARLEUF 1 
- DRUY BEARD 1  
- ESN 58 3 
- ENTENTE MOUX/BRASSY 1 
- LORMES 1 
- LUZY MILLAY 2 
- MONTIGNY 1 
- MOULINS ENGILBERT 2 
- SAINT-SEINE 1 
 
La Commission transmet au Comité de Direction pour validation. 
 
 

 
La commission informe les clubs que la date des engagements pour le championnat Départemental 4 est 
fixée au vendredi 25 août 2023 (uniquement via Footclubs).  
 

COMPÉTITIONS FÉMININES 

 
 
La commission informe les clubs que la date des engagements pour le Critérium Féminin est fixée au 
vendredi 25 août 2023 (uniquement via Footclubs).  

 
PROCHAINE RÉUNION LE 30 AOUT 2023 A 16H30 

 
Le Président de séance                           Le secrétaire de séance 
Bernard MAY       Michel PINGUET 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

1 – ENGAGEMENTS CRITERIUM FÉMININ 

3 – ENGAGEMENTS CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 4 
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Réunion du 10 août 2023 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 1 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : MM. BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
Excusé :                                 M. BERQUIER 
 
 
 
 
 

• AISSAOUI M du 19 au 26 août. 

• BERQUIER D du 27 octobre au 5 novembre. 

• BOUJLILAT H du 1er au 26 août. 

• CARLIER R le 20 août. 

• COLAS P du 20 au 27 août. 

• CORLU M jusqu’au 24 août. 

• MERCIER E le 24 septembre et le 15 octobre. 

• PELLETIER F du 19 août au 9 septembre. 

• PRUEL E les 26 et 27 août. 

• SAULIN F le 19 août. 
 
 
    
              RAS 
 

Pensez à faire vos renouvellements de licence le plus rapidement 
possible. 
 

L’Assemblée Générale des arbitres aura lieu le 
dimanche 3 septembre 2023 à partir de 08h30 au 
siège du District. 
 
Le Président        
Dominique ATERO        
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 

2 – COURRIERS 


